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LE PROGRÈS PAR L 'ÉCONOMIE NUMÉRIQUE

L’Economie numérique vous apparaît-elle comme une source de progrès
réel ? 

Plutôt que de parler de progrès, je préfère qualifier le phénomène
d’évolution.              
Un exemple concret, au sein de ma circonscription, à quelques semaines
d’intervalle, au Centre Hospitalier de Versailles, une opération médicale à
distance a été réussie grâce à de nouveaux outils numériques et a permis de
sauver un patient, puis ce même hôpital a été victime d’une cyberattaque. Il
y une nécessité de maîtriser les nouvelles technologies si l’on veut obtenir
un réel progrès. 

Quels sont les défis principaux que le numérique pose aux pouvoirs
politiques ? 

Avec les nouvelles technologies numériques, les sociétés font face à un
dilemme : choisir de s’adapter aux technologies ou choisir d’adapter les
technologies à la société, à nos ancrages nationaux. 
Les technologies interrogent toujours les sociétés, mais le numérique les
interroge davantage que les technologies précédentes. 
On pourrait également imaginer une meilleure éducation et sensibilisation
aux enjeux numériques pour les décideurs publics, ainsi que des instances à
la fois plus protectrice et offensive pour mieux soutenir les entreprises
françaises face au risque cyber, à l’instar de ce que font les Etats-Unis. 

Que peuvent faire les pouvoirs publics pour encourager le Progrès réel
grâce à L’Economie numérique ? 

Deux outils principaux, deux types de régulations face aux nouvelles
technologies : une régulation défensive pour nous protéger des risques liés
à l’économie numérique, comme c’est le cas pour la taxation des GAFAM, la
cyberprotection ou la régulation de l’accès aux sites pornographiques, et
une régulation offensive pour investir les champs de batailles que l’on peut
encore gagner comme le métavers ou l’Internet des objets. Les lanceurs de
fusées réutilisables constituent par exemple un chantier sur lequel l’Europe
doit et peut combler son retard.    
Pour améliorer l’écosystème de l’économie numérique française, il faut
également activer de nouveaux leviers au niveau européen. Je suis pour un
marché commun des capitaux, une fiscalité qui se rapproche entre les pays
membres plutôt qu’une concurrence fiscale au sein de l’UE pour que nos
entreprises soient plus fortes pour affronter leurs concurrentes d’Asie et
des Etats-Unis. Les mesures de réciprocité pour l’accès aux marchés
publics constituent également un levier efficace à développer au niveau de
l’UE. 

"DEUX TYPES DE
RÉGULATIONS
FACE AUX
NOUVELLES
TECHNOLOGIES :
UNE RÉGULATION
DÉFENSIVE POUR
NOUS PROTÉGER
DES RISQUES ET
UNE RÉGULATION
OFFENSIVE POUR
INVESTIR LES
CHAMPS DE
BATAILLES QUE
L’ON PEUT ENCORE
GAGNER"
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